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Quelques informations sur le secteur du mobilier

� Secteur de meubles de bureau en France: En 2006, 1158 millions d’€ HT. +5% par 
rapport à 2005. 

Produits : sièges de travail, sièges visiteurs, bureaux – plateaux et piètements, caissons, 
étagères)

� Montant total des ventes en 2005 : 

Mobilier bois: 211 millions d’euros

Mobilier métallique : 377 millions d’euros. 

Siren Raison sociale Effectif employé 

302 162 623 STEELCASE 1 535 

836 080 069 SANSEN S.A. 372 

334 227 253 ARFEO 351 

552 064 362 RONEO - GROUPE SAMAS 275 

545 750 580 HAWORTH S.A. 260 

685 450 348 SIMIRE S.A. 258 

350 646 626 TECHNI BUREAU 252 

996 150 140 OZOO FRANCE SA 208 

562 114 066 DELAGRAVE SA 199 

321 407 173 BURONOMIC S.A. 189 
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Quels sont les enjeux environnementaux liés au 
mobilier de bureau ?

� Comme tous les produits, les 
mobiliers de bureaux génèrent des 
impacts environnementaux tout au 
long de leur cycle de vie.

� Dans le cas du mobilier, ils sont liés :

� A l’extraction des matières premières et à la fabrication
• Consommation d’énergie et de ressources (matériaux et substances issues de la 

pétrochimie, exploitation des forêts…). 
• Emissions de composés organiques volatils dues à certaines revêtements, colles...
• Utilisation de substances dangereuses pour la santé et l’environnement (colles, solvants, 

métaux lourds…). 
� À l’utilisation 

• Changement de pièces défectueuses, renouvellement…
� A la fin de vie

• Difficulté de séparation des matières et gestion des déchets…
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L’achat de mobilier en bois est-il synonyme d’un 
éco-produit ?

Non , pas forcément

� Distinguer matières premières et éco-produits !

� un éco-produit : alternative plus respectueuse de 
l’environnement qui génère moins d’impacts sur son cycle 
de vie tout en conservant ses qualités d’usage 
(performance)

� Ce n’est qu’un paramètre de la qualité écologique d’un 
produit !

� Les mobiliers sont rarement exclusivement en bois…
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L’achat de mobilier en bois est-il synonyme d’un 
éco-produit ?

Non , pas forcément

Mais le bois présente des atouts …

� Un matériau renouvelable …s’il provient de forêts bien gérées

� Une contribution au stockage de CO2

� La production d’1m3 de bois permet le stockage d’1 tonne de CO2

� Une consommation réduite d’énergie pour sa transformation 

� Un matériau recyclable (attention cependant aux traitements !)
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L’achat de mobilier content du bois éco-
certifié est-il synonyme d’un éco-produit ?

Non , pas forcément
Mais il peut y contribuer …

Deux étiquetages garantissent la gestion durable de forêts :
• attestent le respect d’exigences au niveau de propriétés et 
exploitations   forestières
• attestent Mise en place de dispositifs de traçabilité (chaînes de 
contrôle)

� Étiquetage FSC  (Forest stewardships Council)

� Étiquetage PEFC (Programme de reconnaissance de 
Certifications forestières)

Ces logos ne sont pas donc pas synonymes de qualité écologique du produit car ils ne 
concernent qu’une étape du cycle de vie du produit et un aspect environnemental. Cette 
caractéristique ne présage pas par exemple de la qualité du mobilier et de sa durée de vie.
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Oui

� Utilisation de solvants (finition…)

� Utilisation de métaux lourds (pigments peinture)

� utilisation de résines aminoplastes (adhésifs ou liants pour la 
fabrication des panneaux de particules, des panneaux de fibres 
de moyenne densité, des contreplaqués et d’autres produits du 
bois) qui  nécessitent l’emploi de formaldéhyde et/ou de pMDI
(émissions lors de la fabrication mais également pendant la 
durée de vie du mobilier)

� Utilisation de CFC pour la production de mousses

Certaines substances utilisées dans la fabrication 
du mobilier de bureau peuvent-elles être 

potentiellement toxiques pour l’homme et 
l’environnement ? 



La durée de vie du mobilier de bureau a-t-elle 
une conséquence sur sa qualité écologique ?

Oui
C’est souvent le cas pour les biens d’équipements !

� Un mobilier dont la durée de vie est longue réduit la fréquence de 
renouvellement et donc les impacts liés à la fabrication et à la fin de vie : 
obsolescence technique mais aussi esthétique ! 

� Il est important que le mobilier soit facilement démontable, réparable et qu’il 
existe une garantie de réassort pour accroitre la longévité du produit

� L’acheteur pourra également s’interroger sur la possibilité de location de 
mobilier qui peut présenter certains avantages d’un point environnemental 
(mobilier à priori plus robuste, garantie de réassort, prise en charge en fin de 
vie…). 
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� Quels sont les signes de reconnaissance ?

� Eco-labels officiels

� Certaines auto-déclarations

� Rappel important : 
Un système de management environnemental (ISO 14 001, EMAS…) ne garantit pas 

qu’un produit est plus respectueux de l’environnement. Cela atteste de la mise en 

place d’une démarche de moyens permettant une amélioration continue de la 

performance environnementale d’un site de production. Les exigences différent d’un 

site à un autre.

Comment identifier un mobilier de bureau plus 
écologique ?
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Les écolabels officiels

� Comment les définir ?
• Signe de reconnaissance officielle de la qualité écologique d’un produit

• Les exigences d’attribution de l’écolabel concernent à la fois la qualité d’usage du 
produit et ses caractéristiques environnementales 

• Une approche multicritère, basée sur le cycle de vie du produit 

• Élaboration des critères en présence des différentes parties (industriels, 
associations, pouvoirs publics) 

• Le respect des exigences est contrôlé par un organisme de certification

 

Disponible en France Peu disponibles en France

Le label français NF environnement :
- sièges de travail, 
- sièges visiteurs, 
- bureaux 
- plateaux et piètements 
- caissons 
- rangements

Organisme certificateur : FCBA
http://www.marque-nf.com/

Le label scandinave – Nordic Swan

L’écolabel allemand – L’ange bleu 

L’écolabel autrichien 

 

Les critères de l’Ecolabel Européen sur les mobiliers en bois devraient paraître en juillet 2008.
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Zoom sur les critères du label français NF 
environnement

Fabrication

Utilisation Fin de vie   

Origine du bois et mode de gestion 

de la forêt dont le bois est issu 

certifiée FSC ou PEFC 

Possibilité d’acquérir à l’unité, des produits durant 

toute la période effective de leur fabrication.

Possibilité d’acquérir, pendant 5 ans, à partir de 

l’arrêt de production de la gamme, les éléments 

fonctionnels d’origine ou les éléments remplissant 

des fonctions équivalentes. 

Séparabilité des composants

Marquage de pièces plastiques en 

vue de leur valorisation

Information aux utilisateurs quant à

l’élimination du mobilier

Matières premières

Non utilisation de CFC

Limitation des émissions de COV

Limitation de rejets (métaux lourds et autres polluants)

Limitation de la consommation d’énergie 

Mobilier de bureau, mobilier de 
collectivité, d’éducation, 
mobilier domestique.



Critère d’origine des bois (n°3)

En cas d’utilisation de bois, et de produits de bois reconstitué, le 

fabricant doit connaître l’origine et le mode de gestion de la forêt 

dont est issu le bois utilisé pour la fabrication du mobilier. 

Le pourcentage de bois certifié utilisé pour la fabrication des 

meubles doit être d’au moins 50 % pour le bois massif et 20 % 

pour les dérivés à base de bois (panneaux, contreplaqué, etc.) en 

volume ou en masse.

AMEUBLEMENT

Zoom sur les critères du label français NF 
environnement, le bois et la certification des 

forets
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Critère sur les essences (n°4)

Il est fait interdiction au fabricant d’utiliser des essences dont 

l’exploitation commerciale et l’exportation sont prohibées, soit par 

une loi locale s’appliquant à la forêt d’origine considérée, soit par 

un accord international reconnu (en particulier par la CITES)

De plus, le fabricant doit connaître l’essence des bois utilisés. 

AMEUBLEMENT

Zoom sur les critères du label français NF 
environnement, le bois et la gestion durable des 

forets
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Quel est le marché de mobilier de bureau 
plus respectueux de l’environnement ?

� Évolution du nombre de titulaires de la marque NF environnement

• en 2007, 16 titulaires de NF 
environnement 

• 6 groupes de produits, dont sièges de 
travail, sièges visiteurs, bureaux, plateaux 
et piètements, caissons, étagères.

Liste exhaustive des producteurs et des produits sur : 
http://www.marque-nf.com/download/produits/FR/NF217.pdf



Le mobilier professionnel / les fabricants 
dont au moins un produit est écolabelisé

Fabricants français dont au moins un 
produit est certifié selon l'écolabel 
NF Environnement - Ameublement

Fabricants localisé en Aquitaine dont 
au moins un produit est certifié selon 

l'écolabel NF Environnement - 
Ameublement

Fabricants de mobiliers 
professionnels 
(éducation, crèche, …)

12 0

Fabricants de mobiliers 
de bureau

6 0

Concernant des fabricants aquitains, 
deux démarches sont actuellement en cours
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Les auto-déclarations environnementales

Déclarations sans vérification par tierce partie indépendante. Elles engagent la 

responsabilité des producteurs ou des distributeurs

Les écolabels officiels :    un niveau d’exigences garanti

���� ☺☺☺☺

Les auto-déclarations :    le pire et le meilleur...

���� ☺☺☺☺

Les écolabels officiels :    un niveau d’exigences garanti

���� ☺☺☺☺

Les écolabels officiels :    un niveau d’exigences garanti

���� ☺☺☺☺

Les auto-déclarations :    le pire et le meilleur...

���� ☺☺☺☺

Les auto-déclarations :    le pire et le meilleur...

���� ☺☺☺☺

La norme ISO 14021 fixe les règles et définissent les autodéclarations « communication 

d’informations vérifiables, exactes et qui ne soient pas en mesure d’induire en erreur sur les 

aspects environnementaux des produits et des services »

« Ils disent que je suis plus 

performant d’un point de vue 

environnemental »

« je dis que je suis plus 

performant d’un point de vue 

environnemental »
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� Quels types d’auto-déclarations environnementales peut-on 
trouver sur le mobilier de bureau ? 

� conçu pour être désassemblé
� allongement de la durée de vie d’un produit
� énergie récupérée
� recyclable / contenu recyclé
� utilisation réduite de ressources
� réduction de la quantité de déchets

Les auto-déclarations environnementales



� Pour pouvoir être utilisées, ces auto-déclarations
doivent
� Être pertinentes et spécifique au produit

� Documentées (renvoyer à un mode de preuve <-> 
définitions ISO 14021)

� Ces éléments peuvent être utilisés pour du mobilier 
non couvert par un écolabel officiel ou pour mettre en 
avant une caractéristique environnementale (ou 
plusieurs).

Les auto-déclarations environnementales
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Quelles caractéristiques environnementales 
l’acheteur public peut-il rechercher dans le cadre 

d’un marché public ?

� Les exigences des éco-labels officiels (NF Environnement)

� Et/ou des caractéristiques environnementales pertinentes, par 
exemple :

� Origine et nature du bois : espèces issues de forêts gérés durablement
� Durée de vie garantie (à définir en fonction des besoins) et garantie de réassort
� Conception pour le désassemblage : marquage des pièces plastiques, 

séparabilité des matériaux…

� Exemple : caissons de rangement (couvert par l’écolabel)

� Rechercher des caissons répondants « aux exigences de l’écolabel NF 
Environnement ou équivalents»

� Rechercher des caissons conçus pour être désassemblés

� …



Pistes de réflexion sur l’intégration de 
considérations environnementales dans un 

appel d’offres public 

Dans les spécifications 
techniques et clauses d’exécution

(Art. 6 & 14)

Utilisation de caractéristique(s) 
et/ou d’un référentiel 

« Citer pour inciter »
Permet de mettre en avant la 

caractéristique ou le 
référentiel

Souhait d’en faire un élément 
incontournable du marché

Dans les critères de sélection 
des offres

(Art. 53)
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